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Avant-propos 

Dans le cadre de l’animation du site Natura 2000 « Gîtes de Hérisson » (FR 8303021), le Cen Allier et 

Chauve-Souris Auvergne réalisent le suivi annuel des gîtes de parturition de Murin à oreilles 

échancrées connus dans le bourg.  

Pour aller plus loin et orienter la gestion, Chauve-Souris Auvergne s’est proposé de réaliser une étude 

cartographique des territoires de chasse potentiels de cette colonie de Myotis emarginatus. 

Pour ce faire, une méthodologie nationale élaborée lors du premier plan de restauration des 

chiroptères (1999-2003) a été appliquée. Il s’agit du « Protocole d’étude des habitats de chasse 

potentiels autour des colonies de mise-bas des chiroptères de l’annexe II de la Directive Habitats » 

(Barataud, M. SFEPM, 2001). Ce protocole est adapté au réseau de site Natura 2000 et présente des 

critères particuliers à chaque espèce. 

Les principaux éléments d’application à la colonie d’Hérisson ainsi que les résultats cartographique sont 

donnés et commentés dans le présent document. Une couche cartographique, fruit du travail, est 

fournit en parallèle en version numérique. 
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1. Aire d’étude 

Tout d'abord il est important de définir l'aire minimale d'étude qui est dépendante de l'espèce ainsi 

que de l'effectif de la colonie. Une colonie de Myotis emarginatus a une capacité de dispersion de        

8 à 12 kilomètres. La colonie de Hérisson entre dans la classe d’effectif « c » de 100 à 500 individus 

adultes (300 environ).  

De ce fait et selon la méthodologie, l’aire d’étude minimale doit être de 2 800 hectares. Une marge de 

+10 % peut-être prise en compte (compense les secteurs défavorables). 

Une grille de 125 mètres de côté est utilisée et superposée à la photographie aérienne de la zone.       

La localisation de la colonie de mise-bas est mise en valeur et n'est pas nécessairement au centre de la 

zone d'étude.  

A partir de ce quadrillage, l'ensemble des mailles les plus favorables à l'espèce sont sélectionnées 

selon une progression en spirale autour de la maille contenant la colonie. La progression doit se faire 

vers les mailles les plus favorables.  

Or, dans le cas présent, aucune réelle tendance ne se dessinait.  L'orientation de la progression s'est 

donc spécifiquement axée selon la Zone Spéciale de Conservation et il a été retenu de sélectionner 

une zone tampon d’1,5 kilomètre autour du périmètre Natura 2000 afin de remplir l'exigence 

surfacique de la colonie définie auparavant. 

Au terme de cette définition, ce sont 2008 mailles qui ont été sélectionnées soit 3 137 hectares de 

surface cartographiée et analysée. 

 Cartographie « Zone d’étude » en Figure 1. 
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Figure 1 : Zone d'étude retenue 
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2. Classification des habitats 

Pour chacune des mailles, un code « habitat » est renseigné par photo-interprétation. Les codes 

suivent une classification des structures paysagères définie selon une nomenclature adaptée aux 

besoins et exigences spécifiques du Murin à oreilles échancrées (Figure 2). 

NB : un contrôle de terrain pour affiner voire corriger le jugement de certaines zones (prairie mise en 

cultures récemment, coupe forestière, etc.) aurait été souhaitable mais n’a pu être réalisé pour la 

présente étude avec les moyens alloués. 

  

Figure 2 : Typologie de référence pour M. emarginatus 
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Code Habitat 
Nombre de  
mailles (n) 

Surface (ha) 
Valeur relative de 

la surface (%) 
A1a 80 125 4,0% 
A1b 238 371,875 11,9% 
A2b 5 7,8125 0,2% 
B1a 1095 1710,9375 54,5% 
B1b 510 796,875 25,4% 
B2a 33 51,5625 1,6% 
B2b 28 43,75 1,4% 
C1 19 29,6875 0,9% 

 
2008 3137,5 100,0% 

Figure 3 : Classification des mailles par structure paysagère - résultats 

Ceci est mis en relation avec une hiérarchisation des habitats sélectionnés positivement ou 

négativement par le Murin à oreilles échancrées (Figure 4).  

 

Une cartographie de la zone d’étude avec un gradient de couleur pour les mailles plus ou moins 

favorables peut alors être établie. 

 Cartographie « Habitats favorables » en Figure 5. 

Figure 4 : Hiérarchisation des codes habitats plus ou moins favorables à M. emarginatus 
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 Figure 5 : Cartographie des habitats favorables à la chasse de M. emarginatus 
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Globalement il est possible de remarquer que l'ensemble du site est favorable à l'espèce (tendance 

majoritaire vers le vert). Dans l'ensemble, 72 % des mailles sont des habitats sélectionnés 

positivement par le Murin à oreilles échancrées. En termes de surface, les habitats favorables à la 

colonie de Hérisson correspondent à 72 % de la zone d’étude.  

Quelques secteurs très isolés sont marqués comme peu favorables (en rouge). Ceci est lié à la 

présence d'urbanisation, ou de cultures intensives. Ces secteurs représentent une surface très faible 

sur la zone étudiée (2,5 % de la surface totale). 

Le bémol principal vient de la proportion conséquente d’habitat intermédiaire à défavorable            

(en orange). En effet, ces habitats couvrent plus de 25 % de la surface totale de la zone étudiée. Il 

s’agit de prairies pâturées ou mixtes sans lisière ni arbre isolé (code B1b). C’est souvent le cas de très 

grandes parcelles qui ne sont pas favorables en leurs cœurs au déplacement de Myotis emarginatus 

(qui ne semble pas apprécier les milieux « vides »). 
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Figure 6 : Part de la surface de la zone d'étude par code habitat 
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3. Indice de lisière  

A l’instar que pour la plupart des espèces de chiroptères, les lisières sont des composantes du paysage 

très importantes voire indispensables pour la circulation et pour l'alimentation du Murin à oreilles 

échancrées qui semble éviter le plus souvent le vol à découvert.  

Cette lisière verticale (entre 1,5 et 2 m de hauteur) est estimée pour chaque maille de la zone d’étude 

et cela selon un gradient de 4 classes, de l’absence au plus favorable :  

1. absence de lisière verticale 

2. présence de lisière verticale, linéaire faible 

3. présence de lisière verticale, linéaire moyen 

4. présence de lisière verticale, linéaire fort 

Une cartographie de la zone d’étude avec un gradient de couleur pour les mailles détenant un 

« indice de lisière » plus ou moins fort (et favorable) peut alors être établie. 

 Cartographie « Indice de lisière » en Figure 8. 
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Aucune tendance forte ne se dessine et les quatre gradients de lisière sont assez bien équilibrés 

(Figure 7). Notons que plus de la moitié de la zone d’étude (52 % des mailles) est composée d'une 

densité moyenne à forte de lisières, critère très favorable au Murin à oreilles échancrées (et aux 

chiroptères en général).  

Une très grande majorité de mailles contenues dans le site Natura 2000 détient un indice de lisière 

très favorable (4). Toutefois, la grande proportion de mailles avec absence de lisière aux abords directs 

de la vallée de l’Aumance est alarmante et est le symptôme de changement de pratiques agricoles et 

de la dégradation du bocage, pourtant si favorable à la biodiversité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indice 
Lisière 

Nombre 
de mailles 

Part 
(n=2008) 

1 611 30,4% 

2 366 18,2% 

3 436 21,7% 

4 595 29,6% 

Figure 7 : Indice de lisière - résultats 
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Figure 8 : Cartographie de l'indice de lisière 
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4. Exploitation des résultats 

Une fois ces deux critères (Habitats + Lisières) définis par mailles, il est possible de réaliser une 

cartographie croisant ces deux paramètres. Ceci est réalisable à l'aide d'une matrice mettant en lien 

ces deux paramètres et établissant ainsi une note finale.  

Chaque maille de la zone d’étude s’est donc vu attribuée une note (de 1 à 14) permettant d’apprécier 

son potentiel théorique en qualité de territoire de chasse pour la colonie de Myotis emarginatus du 

bourg de Hérisson. 

 

 

Une fois intégré au modèle, le paramètre "Lisières" améliore globalement la cartographie des habitats. 

Les différences sont faibles, et sont positives par rapport à la première analyse des habitats.  

 Cartographie « Territoire de chasse » en Figure 12. 

 

  

Figure 9 : Matrice de croisement des paramètres et barème de note 
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Note Nombre de mailles Surface (ha) Part (%) 
1 0 0 0,0% 
2 8 12,5 0,4% 
3 37 57,81 1,8% 
4 514 803,12 25,6% 
5 2 3,12 0,1% 
6 4 6,25 0,2% 
7 15 23,44 0,7% 
8 94 146,87 4,7% 
9 54 84,37 2,7% 

10 176 275 8,8% 
11 260 406,25 12,9% 
12 442 690,63 22,0% 
13 402 628,13 20,0% 
14 0 0 0,0% 

 
2008 3137,5 100% 

Figure 10 : Note croisée finale - Résultats 

En conclusion, l’aire retenue ici comme dispersion théorique de la colonie pour la chasse est très 

favorable au Murin à oreilles échancrées. En effet, 71 % de la zone a une note supérieure à la 

moyenne (8 à 14) et seulement 29 % de la zone a une note inférieure ou égale à la moyenne (1 à 7). 

Ce très bon résultat permet d'affirmer l'intérêt majeur du site Natura 2000 et de ses environs (vallée 

de l’Aumance surtout) et de sa gestion pour la conservation de la colonie. A noter toutefois que la 

zone est de plus en plus grignotée par des secteurs agricoles défavorables (sans structures arborées) 

qui fragmentent le territoire de chasse potentiel de la colonie de Hérisson et qui, de fait, la menace. 
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Figure 11 : Parts des surfaces selon la note finale 
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Figure 12 : Territoires de chasse favorables 
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Conclusion 

 

La capacité de dispersion de Myotis emarginatus est forte (8 à 12 kilomètres autour de la colonie). Ceci 

couplé à son effectif et aux préférendums écologiques de l’espèce pour la chasse ; il est clair que la 

conservation des territoires de chasse du groupe de Hérisson ne peut pas être assurée qu’à la simple 

échelle du périmètre actuel Natura 2000.  

Pour la présente étude, un tampon d’1,5 kilomètre autour de la Zone Spéciale de Conservation a été 

retenu, soit une surface de plus de 3100 hectares. Si la politique Natura 2000 est là pour influencer la 

gestion des abords directs de la colonie, les politiques agricoles et d’aménagement du territoire 

doivent prendre le relais sur les milieux environnant pour prendre en compte les besoins de ce 

patrimoine animal protégé. 

Ici, l’aire retenue comme dispersion théorique de la colonie pour la chasse est globalement très 

favorable au Murin à oreilles échancrées avec 71 % de la zone détenant une note de favorabilité 

supérieure à la moyenne (8 à 14). Toutefois, cette aire semble être de plus en plus fragmentée par des 

zones agricoles défavorables (cultures, grandes parcelles d’un seul tenant, etc.). Par exemple, une 

« barrière » de mailles défavorables pour le Murin à oreilles échancrées créée un obstacle entre la 

vallée de l’Aumance et la forêt de Soulongis. Une attention particulière doit être donnée à ces 

changements agricoles. Il s’agit d’un réel enjeu de demain pour la colonie comme pour tous les 

chiroptères. 

Enfin, il convient de bien souligner le fait que cette méthode est purement théorique, d’autant plus 

qu’ici, aucune vérification de terrain n’a été réalisée.  

Afin de confirmer ou d’infirmer définitivement ces résultats, il serait nécessaire de mettre en place un 

suivi des territoires de chasse des individus de la colonie par radiotracking sur de nombreux individus 

et / ou lors de plusieurs sessions. La télémétrie réalisée en 2012 sur le site n’avait consisté qu’en la 

recherche de gîte et aucun point de contact nocturne, en chasse, n’avait été réalisé. Ce protocole est 

assez invasif pour les chauves-souris (capture et pose d’un émetteur) et à fort investissement humain 

(suivi quotidien diurne et nocturne à 3 ou 4 binômes pendant une quinzaine de jours) mais est l'un des 

plus pertinent pour ce type d'analyse et permet d'avoir des résultats précis et réels.  
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Annexe : méthodologie SFEPM 
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